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UN P.L.U. POUR CONTRIBUER A LA TRANSITION ECOLOGIQUE DU VILLAGE 
 

Un projet de PLU s’appuie sur un diagnostic du territoire pour faire ressortir les enjeux à considérer. 
Sur cette base, et dans le respect du cadre législatif, la commune traduit son ambition politique par 
des orientations et objectifs dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
Ils sont la feuille de route pour la délimitation des zones, les règles associées ainsi que pour les 
orientations d’aménagement sur les thèmes et les sites les plus stratégiques. 

 

DIAGNOSTIC (éléments phares) PADD (orientations phares) 

 

✓  Un village cerné de forêts, vraie richesse en tant 

que réservoirs de biodiversité, ressource en 

biomasse et de régulation des crues pour la forêt 

alluviale de la Thur 

✓  Des continuités écologiques opérantes entre 

massifs boisés et cours d’eau mais qui ont disparu 

ou ont été fragilisées au niveau de la plaine agricole 

et du village 

✓ Une rivière, une nappe souterraine et un étang, 

richesses pour la ressource en eau et poissons et 

pour les loisirs, mais causes aussi de risques (crue, 

remontée de nappe) 

 

 

 

✓ Un rythme important de constructions neuves 

depuis 1999 avec des logements neufs plus variés 

(groupés, collectifs)  

✓ Une population en croissance qui se rapproche 

vite des 3 500 habitants (seuil exigeant 20% de 

logements sociaux) 

✓ Une offre résidentielle spécifique à renforcer : 

logements seniors et logements sociaux (11% en 

2020) 

✓ Une envie des habitants de disposer d’un espace 

extérieur privatif, à considérer pour les futurs 

logements collectifs 

 

 

 

 



 

✓ Des capacités de construction au sein des espaces 

déjà urbanisés encore importantes (4,7 ha pour 

l’habitat = ~ 180 log) 

✓ Quelques opérations récentes denses pas 

toujours bien intégrées au niveau fonctionnement 

urbain (desserte, stationnement, espaces verts, …)  

✓ Un patrimoine villageois, minier et arboré, à ne 

pas sacrifier malgré l’impératif de densification  

 

 

 

 

✓ Un village aux dimensions permettant de ne pas 

dépendre de la voiture pour les déplacements 

internes  

✓ Des espaces de stationnement plus ou moins 

suffisants selon les cas, avec un traitement minéral 

quasi-systématique 

✓ Des équipements importants, en offre et en taille, 

pouvant représenter des coûts de fonctionnement 

élevés 

 

 

✓ Une économie agricole encore bien présente 

malgré les 2 seules exploitations restantes sur 

Pulversheim 

✓ Un projet communal de développement d’une 

autre forme d’agriculture locale, engagé autour de 

l’étang des Coucous  

✓ 2 secteurs dédiés aux activités pouvant encore 

accueillir des entreprises, si on les réserve 

strictement à celles-ci. Une qualité paysagère vraie 

plus-value pour l’Aire de la Thur.  

✓ Des commerces et services de proximité très 

importants pour la population et l’animation du 

village 

✓ Un site Ecomusée/carreau Rodolphe riche de son 

patrimoine, rural et minier, et véritable atout 

touristique. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
PADD : orientations phares territorialisées 

Une zone UC pour les 

espaces résidentiels et 

les activités compatibles 

avec l’habitat 

Une zone UE pour la 

zone artisanale, 

interdisant l’habitat 

Une zone UEa pour l’Aire 

de la Thur autorisant le 

logement de gardiennage 

Des zones A pour les 

bâtiments agricoles 

Un secteur Afc pour la 

ferme coopérative 

Des secteurs Ai, Ni et Nv pour 

les espaces agricoles, naturels 

et forestiers sensibles 

(inondables, captage, vergers) 

Une zone UA pour le 

lotissement des Rosen 

Un secteur UD pour une 

reconversion différée 

d’un site pollué 

Des zones Ut, AUt et Nt 

pour le site touristique 

Des secteurs Uep pour 

les sites d’équipements 

publics 

Une zone N pour la forêt 

et les constructions utiles 

à son exploitation 

Des secteurs UJ (jardins) 

constructibles pour les 

abris, annexes et piscines 

Zonage (projet en date de décembre 2021) 

Des zones UB pour les 

maisons minières 


